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ÉTUde de FonCTionS & rÉmUnÉraTionS CommerCiaL & markeTing

 ■ deSCriPTion

on trouve des postes de Commerciaux sédentaires ou télévendeurs(euses) dans les 

secteurs des Services, de l’industrie et dans l’environnement High-Tech. ils peuvent 

intervenir de façon autonome sur une cible défi nie (TPe / TPi par exemple) ou en 

binôme avec un Commercial terrain.

• gestion d’un portefeuille de clients existants

• actions de prospection ponctuelles ou permanentes

• analyse des besoins et rédaction d’offres commerciales

• négociation et vente en direct par téléphone

• reporting d’activité

 ■ FormaTion & eXPÉrienCe reQUiSeS

• Formation commerciale de type BTS

•  Cette fonction s’adresse principalement à des candidats juniors ou à des candidats 

possédant une expérience commerciale par téléphone

 ■ raTTaCHemenT HiÉrarCHiQUe

Très divers en fonction des sociétés

 ■ eVoLUTionS PoSSiBLeS

• Commercial(e) terrain

• responsable de cellule télévente

 ■ rÉmUnÉraTion

Débutant(e) Confi rmé(e)

Min Med Max Min Med Max

22 24 30 26 30 40

répartition Fixe / Variable en % : de 55/45 pour le secteur des Services à 80/20 dans 
l’industrie.
Les rémunérations indiquées sont des rémunérations brutes en k€ / an et incluent le 
fi xe et le variable.
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CommerCiaL(e) SÉdenTaire
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 ■ eVoLUTion

•  Vers un poste de Commercial(e) grands Comptes, un poste au siège (marketing) ou 

un poste de management

 ■ rÉmUnÉraTion

Débutant(e) Confi rmé(e)

Min Med Max Min Med Max

24 26 32 30 36 55

répartition Fixe / Variable en % : de 55/45 dans le secteur High-Tech à 80/20 dans 
l’industrie.
Les rémunérations indiquées sont des rémunérations brutes en k€ / an et incluent le 
fi xe, le variable et presque systématiquement une voiture de fonction (5 places dans 
80% des cas).
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 ■ deSCriPTion

on trouve ces postes sous des intitulés différents (attaché commercial, délégué 

commercial, ingénieur commercial) dans les secteurs des Services, du High-Tech et de 

l’industrie. 

•  responsabilité d’un portefeuille de clients et prospects sur un secteur géographique 

défi ni ou sur une typologie de clients précise

•  mise en pratique du plan d’action commerciale afi n de développer l’activité en Ca 

et en marge

•  Prospection téléphonique et physique

•  Visite des clients et prospects, analyse des besoins, rédaction d’offres commerciales

•  négociation et fi nalisation des contrats

•  reporting

 ■ FormaTion & eXPÉrienCe reQUiSeS

•  Formation commerciale Bac +2 à bac +5

•  Cette fonction s’adresse à la fois à des candidats juniors et des candidats déjà 

expérimentés. elle peut aussi concerner des Commerciaux sédentaires désireux 

d’évoluer sur le terrain.

 ■ raTTaCHemenT HiÉrarCHiQUe

Chef des ventes, directeur régional

CommerCiaL(e) Terrain
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 ■ rÉmUnÉraTion

Débutant(e) Confi rmé(e)

Min Med Max Min Med Max

 23 25 31 27 29 38

répartition Fixe / Variable en % : environ 85/15.
Les rémunérations indiquées sont des rémunérations brutes en k€ / an et incluent le 
fi xe, le variable et systématiquement une voiture de fonction (5 places dans 80% des 
cas).
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 ■ deSCriPTion

on trouve des Chefs de secteur au sein des sociétés commercialisant des biens de 

consommation destinés au grand public. Les Chefs de secteur gèrent des distributeurs 

dans le secteur de la grande distribution ou le secteur de la distribution sélective.

•  gestion autonome et animation d’un portefeuille de points de vente sur un secteur 

géographique

•  assurer la présence en magasin des produits, dans le cadre des contrats négociés 

par enseigne 

•  optimiser l’implantation des produits par les techniques de merchandising et  en 

participant activement à la réimplantation des points de vente de son secteur

•  Contrôler la rotation des produits et mettre en œuvre les actions permettant de la 

favoriser (prix, emplacement, promotion, Tg)

 ■ FormaTion & eXPÉrienCe reQUiSeS

• Formation commerciale Bac +2 à bac +5

•  Cette fonction s’adresse à la fois à des jeunes diplômés et à des candidats déjà 

expérimentés. 

•  elle est également accessible à des promoteurs des ventes qui souhaitent évoluer.

 ■ raTTaCHemenT HiÉrarCHiQUe

Chef des ventes, directeur de région

 ■ eVoLUTion

•  Vers un poste au siège en marketing, vers un poste au sein de la cellule grands 

Comptes ou vers un poste de management

CHeF de SeCTeUr 
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 ■ rÉmUnÉraTion

Débutant(e) Confi rmé(e)

Min Med Max Min Med Max

 20 23 25 23 25 32

répartition Fixe / Variable en % : 90/10.
Les rémunérations indiquées sont des rémunérations brutes en k€ / an et incluent le 
fi xe, le variable et fréquemment une voiture de fonction (2 places dans 60% des cas).
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 ■ deSCriPTion

on trouve des postes de Promoteurs(trices) des Ventes au sein de certaines entreprises 

de grande consommation distribuant leurs produits auprès des distributeurs (gSa  / 

gSS / gSB / négoce). ils peuvent intervenir de façon autonome sur une cible de 

distributeurs particulière ou en soutien du Chef de secteur.

•  gestion d’un portefeuille de clients existants composés de Petites et moyennes 

Surfaces 

•  Présentation des gammes de produits et incitation des Chefs de rayon à la commande

•  Suivi des références pour optimiser la dn

•  implantation des produits en rayon et montage des têtes de gondoles

•  négociation d’actions adaptées dans chaque enseigne : merchandising, opérations 

promotionnelles 

•  reporting d’activité hebdomadaire

 ■ FormaTion & eXPÉrienCe reQUiSeS

•  Formation commerciale de type Bac à bac +2

•  Cette fonction s’adresse principalement à des candidats juniors ayant au moins une 

première expérience commerciale (ou stage long) acquise soit chez un Fournisseur, 

soit chez un distributeur.

 ■ raTTaCHemenT HiÉrarCHiQUe

rattaché(e) au Chef des Ventes régional  

 ■ eVoLUTion PoSSiBLe

• Chef de secteur

PromoTeUr(TriCe) deS VenTeS gmS
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 ■ rÉmUnÉraTion

Débutant(e) Confi rmé(e)

Min Med Max Min Med Max

25 27 31 35 40 50

répartition Fixe / Variable : 70/30 environ.
Les rémunérations indiquées sont des rémunérations brutes en k€ / an et incluent le 
fi xe et le variable.
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 ■ deSCriPTion

Le(la) Chef de Publicité commercialise des espaces publicitaires (presse, internet, 

radio, affi chage...). il(elle) est salarié(e) dans une régie publicitaire ou directement au 

sein d’une entreprise éditant un support.

•  Consolider et développer les relations avec les annonceurs

•  développer le Ca  avec l’apport de nouveaux clients

•  développer une stratégie afi n de positionner les supports commercialisés dans le 

processus décisionnel des annonceurs

•  assurer le suivi des campagnes publicitaires

 ■ FormaTion & eXPÉrienCe reQUiSeS

•  Formation commerciale (Bac +2 à bac +5). 

•  Cette fonction s’adresse à des profi ls juniors ou expérimentés

 ■ raTTaCHemenT HiÉrarCHiQUe

Poste rattaché à un directeur de clientèle ou un manager commercial

 ■ eVoLUTion

•  evolution vers un poste d’encadrement ou un poste grands comptes (directeur(trice) 

de clientèle)

CHeF de PUBLiCiTÉ
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 ■ eVoLUTion

•  Vers un poste d’ingénieur commercial(e) grands Comptes ou une fonction 

managériale. Une évolution au siège sur un poste de responsable produit intégrant 

une dimension marketing est également envisageable.

 ■ rÉmUnÉraTion

Débutant(e) Confi rmé(e)

Min Med Max Min Med Max

 24 26 30 30 35 40

répartition Fixe / Variable : 80/20.
Les rémunérations indiquées sont des rémunérations brutes en k€ / an et incluent le 
fi xe, le variable et presque systématiquement une voiture de fonction (5 places dans 
80% des cas).
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 ■ deSCriPTion

Le(la) Technico-commercial(e) intervient dans le secteur industriel ou plus généralement 

dans le secteur des biens d’équipements intégrant une dimension technique.

•  responsabilité d’un portefeuille de clients et prospects sur un secteur géographique

•  mise en pratique du plan d’action commerciale afi n de développer l’activité en Ca 

et en marge

•  analyse des besoins, rédaction d’un cahier des charges afi n de  proposer une 

solution en mode catalogue ou en mode projet

•  interface avec les services techniques internes et externes

•  négociation et fi nalisation des contrats

•  reporting

 ■ FormaTion & eXPÉrienCe reQUiSeS

•  Ce poste s’adresse à des candidats présentant soit une formation technique (BTS 

et dUT techniques) soit une formation commerciale. Les candidats ayant suivi un 

double cursus sont bien sûr très recherchés. Une première expérience au minimum 

en alternance ou lors d’un stage long est souvent impérative.

•  Les candidats ayant une formation technique Bac +4/5 ou une école d’ingénieur sont 

également très appréciés.

 ■ raTTaCHemenT HiÉrarCHiQUe

rattachement à un(e) Chef des ventes ou un(e) directeur(trice) commercial(e)

TeCHniCo-CommerCiaL(e)



Chef de produit p. 26
Traffi c manager p. 28
Chargé(e) de communication p. 30
responsable trade marketing p. 32
Category manager p. 34 markeTing
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 ■ rÉmUnÉraTion

Débutant(e) Confi rmé(e)

Min Med Max Min Med Max

 25 27 30 30. 37 50

répartition Fixe / Variable : 90/10.
Les rémunérations indiquées sont des rémunérations brutes en k€ / an et incluent le 
fi xe et le variable.
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on trouve des Chefs de Produits dans tous les secteurs d’activité. 

 ■ deSCriPTion

•  elaboration du plan marketing sur sa ligne de Produits

•  analyse et suivi de l’évolution du marché pour adapter le mix produit

•  elaboration et suivi des actions promotionnelles en coordination avec les services 

commerciaux et logistiques

•  Conception en liaison avec les prestataires externes des packagings supports 

promotionnels, fi ches produits

 ■ FormaTion &  eXPÉrienCe reQUiSeS

•  BaC +5 de type eSC en général 

•  Une première expérience au siège (assistant(e) Chef de Produit, Chef de Produit 

Junior) ou sur le terrain sur un poste commercial est quasiment systématique

 ■ raTTaCHemenT HiÉrarCHiQUe

rattachement à un Chef de groupe ou un directeur marketing

 ■ eVoLUTion

•  Vers un poste de Chef de groupe ou un Poste de responsable marketing

CHeF de ProdUiT
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 ■ rÉmUnÉraTion

Débutant(e) Confi rmé(e)

Min Med Max Min Med Max

 25 27 30 30 38 45

répartition Fixe / Variable en % : 80/20.
Les rémunérations indiquées sont des rémunérations brutes en k€/ an et incluent le 
fi xe et le variable.
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 ■ deSCriPTion

C’est une fonction qui se développe et qui constitue un maillon essentiel dans le 

développement du site marchand ou du site promotionnel.

•  Suivi et optimisation des campagnes search marketing (google, Yahoo...)

•  Création et suivi des outils de mesure sur le trafi c généré

•  intégration et référencement de la société sur les sites marchands

•  animation du réseau de sites affi liés

•  mise en ligne des achats d’espace tels que les bandeaux, mots clés, etc.

 ■ FormaTion & eXPÉrienCe reQUiSeS

•  Formation de type Bac +5, école de commerce ou université

•  Une première expérience marketing ou commerciale dans l’environnement du 

e-commerce est indispensable

 ■ raTTaCHemenT HiÉrarCHiQUe

rattachement possible au directeur marketing, au directeur Commercial ou à la 

direction générale

 ■ eVoLUTion

•  Vers un poste de responsable Web marketing, responsable marketing 

TraFFiC manager
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 ■ rÉmUnÉraTion

Débutant(e) Confi rmé(e)

Min Med Max Min Med Max

 20 24 27 24 26 32

répartition Fixe / Variable en % : 100% fi xe.
Les rémunérations indiquées sont des rémunérations brutes en k€ / an et comprennent 
le fi xe et le variable.
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 ■ deSCriPTion

Le(la) Chargé(e) de Communication intervient généralement en support du directeur 

de la communication ou directement auprès de la direction générale dans les plus 

petites structures. il(elle) a un rôle de gestion et de mise en place des projets initiés 

par son manager.

•  Création et gestion des supports de communication en externe (site web, 

documentations,  etc.) en coordination avec les prestataires externes

•  Suivi logistique et gestion des prestataires  dans le cadre des opérations de 

communication ou des opérations commerciales (salons)

•  Création et montage d’opérations de communication internes (challenges, voyages, 

etc.)

 ■ FormaTion & eXPÉrienCe reQUiSeS

•  Formation supérieure de type Bac +2 à bac +5

•  Ce poste peut concerner des profi ls juniors ou plus expérimentés

 ■ raTTaCHemenT HiÉrarCHiQUe

rattachement au directeur de la Communication ou à la direction générale

 ■ eVoLUTion

•  Vers un poste de responsable de la Communication. il(elle) peut aussi se spécialiser 

sur une compétence particulière (relations presse, communication institutionnelle).

CHargÉ(e) de CommUniCaTion
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 ■ rÉmUnÉraTion

Confi rmé(e)

Min Med Max

35 40 55

répartition Fixe / Variable en % : 90/10.
Les rémunérations indiquées sont des rémunérations brutes en k€ / an et incluent le 
fi xe et le variable.

©
 P

ag
e 

Pe
rs

on
ne

l

 ■ deSCriPTion

C’est un poste qu’on trouve principalement chez les industriels de la grande 

Consommation et qui a pour principal objectif d’optimiser la collaboration entre 

l’industriel et le distributeur. Le(la) responsable Trade marketing est en étroite 

relation avec les équipes commerciales (key account manager et équipes terrain) et 

logistiques.

•  analyse de la politique commerciale du distributeur

•  elaboration d’opérations et d’actions promotionnelles adéquates

•  Suivi de la mise en place des actions en coordination avec les équipes de vente, la 

logistique et les prestataires éventuels

•  Valider le déroulement des actions, vérifi er leurs résultats et leur rentabilité

 ■ FormaTion & eXPÉrienCe reQUiSeS

•  Formation de type Bac +2 à bac +5

•  Une première expérience marketing ou commerciale sur le terrain est souvent 

privilégiée

 ■ raTTaCHemenT HiÉrarCHiQUe

directeur Commercial ou directeur d’enseigne

 ■ eVoLUTion

•  Vers un poste de Compte clé junior

•  Vers un poste de management commercial (si le collaborateur a déjà une expérience 

terrain)

reSPonSaBLe Trade markeTing
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 ■ rÉmUnÉraTion

Confi rmé(e)

Min Med Max

35 40 55

répartition Fixe / Variable en % : 90/10.
Les rémunérations indiquées sont des rémunérations brutes en k€ / an et comprennent 
le fi xe et le variable.
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 ■ deSCriPTion

Le(la) Category manager est une fonction récente, mise en place chez les industriels 

de la grande Consommation. il(elle) a vocation à optimiser la collaboration avec les 

distributeurs pour une gamme de produits donnée.

•  analyse catégorielle du marché (positionnement des distributeurs, des produits 

concurrents) pour une gamme de produits

•  Conception d’un assortiment optimal intégrant la représentation des différents 

segments et l’optimisation du linéaire, pour chaque distributeur

•  Présentation des solutions aux enseignes, participations aux négociations menées 

par les comptes clés

•  Coordination étroite avec le compte clé et les équipes terrain pour la mise en place 

des plans retenus

 ■ FormaTion & eXPÉrienCe reQUiSeS

•  Formation commerciale Bac +5

•  Un parcours sur le terrain comme Chef de Secteur puis au siège sur des fonctions 

marketing est privilégié

 ■ raTTaCHemenT HiÉrarCHiQUe

directeur d’enseigne, directeur Commercial ou directeur marketing

 ■ eVoLUTion

•  Vers un poste de Compte clé 

•  Vers un poste de directeur(trice) de région pour les candidat(e)s ayant un premier 

parcours commercial

CaTegorY manager



A propos de Page Personnel…
Appartenant au Groupe Michael Page International Plc, Page 
Personnel est l’un des acteurs majeurs du recrutement temporaire 
et permanent en France.
Page Personnel s’appuie sur un réseau national de 200 consultants 
spécialisés répartis sur 20 bureaux, intervenant au sein de 
15 divisions spécialisées :
ADV, Achats & Logistique / Assistanat / Assurance / Audit, Conseil 
& Expertise / Banque / Commercial & Marketing / Comptabilité & 
Finance / Distribution & Commerce / Immobilier & Construction / 
Informatique / Ingénieurs & Techniciens / Juridique & Fiscal / Public 
& Parapublic / Ressources Humaines / Santé.
 
Une présence à l’international…
Page Personnel est aussi largement représentée 
hors de l’hexagone :
• �En Europe (Allemagne, Suisse, Espagne, 

Portugal, Italie, Pays-Bas, Belgique, 
Luxembourg, Royaume-Uni et Suède)

• �En Amérique du Nord (Etats-Unis) et 
Latine (Brésil et Mexique)

• �Et en Océanie (Australie) 

L’offre de Michael Page International Plc
Michael Page International Plc recrute pour 
ses clients des professionnels en intérim, 
CDD et CDI à tous les niveaux d’expérience, 
du technicien au dirigeant, grâce à l’expertise 
de ses consultants répartis au sein des 
marques suivantes :
• �Michael Page Executive Search est dédiée à la recherche de 

Dirigeants et de Managers de transition sur des postes de Direction 
Générale et de Direction Opérationnelle, fonctionnelle ou encore 
d’experts. Son champ d’intervention couvre également la recherche 
d’administrateurs, l’audit et le coaching d’équipes dirigeantes ;

• �Michael Page International est spécialisée dans le recrutement de 
cadres confirmés en CDI et CDD ;

• ��Michael Page Interim Management se consacre exclusivement à la 
recherche de cadres confirmés pour des missions d’intérim ;

• �Page Personnel intervient sur l’intérim et le recrutement (CDD/
CDI) de techniciens, d’employés, d’agents de maîtrise et de cadres 
premier niveau.
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